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o
m
m
u
n
i
c
a
t
i
o
n
 des pièces et conciusions 

D 
A
U
 02/03/2026 

D A
U
 09/03/2026 

D A
U
 09/03/2026 

D AU 02/03/2026 

R
É
S
U
L
T
A
T
S
 

Tribunal de 
Commerce de Niamey--

Gretfe 

aEPUETS 

LeSreffier, 
6n chef 

Page 1 sur 2 



R
E
P
U
O
L
I
G
U
E
L
 

01 02 

010/26 

052/26 

U
N
I
G
E
 

SOCIETE RADIO ET 
TELEVISION DOUNIA 

C
O
U
R
 D'APPEL D
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Y
 

TRIBUNAL D
E
 C
O
M
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E
R
C
E
 D
E
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E
Y
 

SOCIETE BETONLINE NIGER 
SARL 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

REPUBLIQUE D
U
 NIGER 

DELIBERES DU JOUR 

MONSIEUR AOUSSI 
ABDOURAHAMANE 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière d'exécution et en 

MAITRE ACHIMI 
RILIWANOU 
ECOBANK NIGER 

BIA ET 11 AUTRES 

premier ressort : 
En la forme: 

LE JUGE 
DE L'EXECUTION 

Reçoit la RTD SARL en son action regulière; 
Au fond: 

Rejette la demande en contestation de saisie-attribution de créance 
introduite par la requérante; 
La déboute du surplus de sa demande; 
Déclare bonne et valable la saisie-attribution de créance du 5 décembre 
2025 ; 
Condamne la requérante aux entiers dépens; 

Avise les parties qu'elles disposent du délai de quinze (15) jours à compter du 
prononcé de la présente ordonnance, pour interjeter appel devant le président de la 
chambre commercialisée de la Cour d'appel de Niamey soit par déclaration écrite 
ou verbale au greffe du tribunal de céans soit par exploit d'huissier. 

LE JUGE DE L'EXECUTION 
Statuant publiquement, contradictoirement et en premier ressort; 

Reçoit l'action de la société BET ONLINE NIGER SARL regulière en la 
forme; 
Au fond, constate I'intervention d'une mainlevée de la saisie 
conservatoire des eréances pratiquées le 26.12.2025 sur les comptes 
bancaires de la requérante suivant procès-verbal en date du 
26/12/2025 ; 

Tribunal de Commerce de 
Niamey --Greffe-

En donne acte aux parties et déclare lactión sans objet ; 
Condamne MAITRE ACHIMI RILIWANot-0 

Le Greffier 
enchef 
COAERO 
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SIEUR AMINOU OUSMANE 
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U
E
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E
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SOCIETE 
IRKOYGOMNO 
SARL 

MBA NIGER 
ECOBANK SA 

Avise les parties qu'elles disposent du délaí de quinze (15) jours à compter du 

prononcé de la présente ordonnance, pour interjeter appel devant le président de la 

Chambre commercialisée de la Cour d'appel de Niamey soit par déclaration écrite 

ou verbale au greffe du tribunal de céans soit par exploit d'huissier. 

Statuant publiquement, c
o
n
t
r
a
d
i
c
t
o
i
r
e
m
e
n
t
 en matière de contestations de 

saisie 
et en premier ressort; 

En la forme: 

Au fond: 
Reçoit AMINOU OUSMANE en son action comme étant regulière ; 

LE JUGE 
DE L'EXECUTION 

Dis que les saisies conservatoire pratiquées le 05 Janvier 20226 sur les 

deux camions citernes i
m
m
a
t
r
i
c
u
l
é
e
s
 K
T
 4164 x

Z
 et C

R
C
 168 X

A
 sont 

nulles pour violation des articles 54, 62 et 64 de l
'
A
U
P
S
R
V
E
;
 

Ordonne par conséquent, la mainlevée desdites saisies sous astreintes 

de 200.000f par jour de retard, 
Ordonne l'exécution provisoire nonobstant toute voie d'appel ; 
Condamne la SOCIETE I

R
K
O
Y
G
O
M
N
O
 aux entiers dépens ; 

Avise les parties qu'elles disposent du délai de huit (08) jours, pour interjeter appel 
devant le président de la chambre commercialisée de la Cour d'appel de Niamey. 

L
E
 J
U
G
E
 D
E
 R
E
F
E
R
E
 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière d'exécution et en 
premier ressort ; 
En la forme ; 

Rejette l'exception de nullité de l'acte d'assignation soulevée par Dadji 
Bowo Woumore comme étant mal fondée; 

Au fond Recoit l'action en contestation desatsIet 
attribution de la MBA Niger 

SA comme regulière en la f
o
r
n
i
e
o
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BANQUE 
ATLANTIQUE ET 
O
R
A
B
A
N
K
 NIGER 

Déclare fondées les contestations de la M
B
A
 Niger portant sur les 

interêts de droits caleulés par le saisissant depuis le 1er Aout 2022, donc 

bien avant l'intervention du jugement du 5 Septembre 2024 lui servant 

de titre exécutoire par provision ; 
Déboute la M

B
A
 Niger du surplus de ses contestations et demandes 

comme étant mal fondées ; 
Donne effet 

à la saisie pour la fraction non contestée de la dette, 

notamment pour la somme globale de 10.288.845 Fcfa en application 

des dispositions de l'article 171 de l
'
A
U
P
S
R
V
E
;
 

Ordonne à E
C
O
B
A
N
K
 N
I
G
E
R
 de se libérer entre les mains de 

I'huissier de justice 
Gogué Sahabi de ce montant de saisie validée sous 

astreinte de 50.000f par jour de retard 
à compter de la notification de 

cette décision ; 
Ordonne mainlevée de la saisie sur le surplus sous astreinte de 50.000f 
par jour de retard à compter de la notification de cette décision ; 
Ordonne l'exécution provisoire de la présente décision sur minute et 
avant enregistrement et nonobstant toutes voie de recours ; 
Met les dépend 

à la charge de la M
B
A
 Niger; 

Avise les parties qu'elles disposent du délai de quinze (15) jours à compter du 
prononcé de la présente ordonnance, pour interjeter appel par déclaration au greffe 
du tribunal de céans en application des dispositions de l'article 172 de 
l'AUPSRVE. 

LE JUGE DE L'EXECUTION 
Statuant publiquement, par réputé contradictoire à l'égard du requis 

en matière d'exécution et en premier ressort; 
En la forme: 
Reçoit la MBA SA en son action régulière ; 

o 
Au fond: 

Annule la saisie-attribution du 1décembre 2025 à BA-Niger SA et à 
Orabank Niger SA; 

Tribunal de Commerce de Niamey -
Grefte .. 
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Ordonne, en conséquence, la mainlevée de ladite saisie sous astreinte de 
vingt-cing mille (25.000) F CFA par jour de retard ; 

Tribunal de Commerce de Niamey 

Rejette la demande de dommages et intérêts pour exercice abusif du 
droit de pratiquer des mesures d'exécution; 
Condamner le requis aux entiers dépens; 

Avise MBA SA qư'elle dispose du délai de quinze (15) jours, à 
compter du prononcé du présent jugement, pour interjeter appel devant 
le président de la chambre commercialisée de la Cour d'appel de Niamey 
soit par déclaration écrite ou verbale au greffe du tribunal de céans soit 
par exploit d'huissier. 

Avise Yasser Mahaman Laoual Nayaya qu'il dispose du délai de quinze (15) jours, 
compter de la signification de la présente ordonnance, pour interjeter appel devaı 
le président de la chambre commercialisée de la Cour d'appel de Niamey soit p. 
déclaration écrite ou verbale au greffe du tribunal de céans soit 

Greffe -

Niamey, le 
23 Février 2026 

LE,GREEFIEREN CHEF 

AGER 
LeGreffier 
en chef E
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